
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ  

DU HAUT-SAINT-LAURENT

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, Pierre Caza, directeur général et greffier-
trésorier de la MRC du Haut-Saint-Laurent, conformément au Code municipal du 
Québec (RLRQ, c. C-27.1), que les immeubles ci-après désignés seront vendus à 
l’enchère publique, en la salle du conseil au 10, rue King, étage 4R à Huntingdon, le 
JEUDI, 11 JUIN 2026, à DIX HEURES, pour défaut de paiement de taxes municipales 
et scolaires, ou autres impositions dues sur ces immeubles ainsi qu’intérêts et frais 
encourus, si ces sommes dues ne sont pas payées avant la vente.

Conditions pour enchérir
Un formulaire d’inscription sera disponible sur le site internet de la MRC ou directement 
à ses bureaux. Le formulaire devra être rempli et accompagné des pièces justificatives 
suivantes, selon le cas :
Personne physique : (pièce d’identité) Nom, adresse résidentielle complète et postale 
s’il y a lieu. Mandat ou procuration si elle représente une autre personne physique.
Personne morale : Nom, forme juridique et loi constitutive (N°NEQ), adresse complète 
et postale du siège social, s’il y a lieu.
ET
Pour le représentant d’une personne morale : (pièce d’identité) : Nom, qualité 
du représentant (mandataire), copie de la pièce justificative l’autorisant à agir (ex. : 
résolution, mandat, procuration ou autre).

Mode de paiement
Aux fins de respecter l’exigence de paiement immédiat, les personnes intéressées à 
enchérir doivent remettre un paiement sous forme d’argent comptant, mandat-poste ou 
de chèque certifié fait à l’ordre de la MRC du Haut- Saint-Laurent.
Note importante
Certaines modifications aux présentes informations pourraient être apportées et 
ce, jusqu’au jour de la vente. Il est de la responsabilité des personnes intéressées 
de vérifier sur le site Internet de la MRC (https://mrchsl.com/services/vente-
immeubles-taxes) ou de communiquer avec les responsables au 450 264-5411, 
poste 233.

Tous les immeubles ci-après désignés font partie du Cadastre du Québec.
 
*Certains frais et ajustements s’appliqueront lors du paiement des sommes dues 
ou lors de la vente le 11 juin prochain. 
 
DONNÉ à Huntingdon, le 15 avril 2026

 
Pierre Caza 
Directeur général et greffier-trésorier 

Circonscription foncière de Huntingdon

MUNICIPALITÉ DE HINCHINBROOKE
Propriétaire au rôle
Adresse de l’immeuble

Matricule
Lot

Taxes dues (capital, 
intérêts, frais)*

Cheryl Williams
Rue Parkway
Hinchinbrooke (Québec)  J0S 1A0

Terrain vacant

5885 94 4107
5 267 104

191,83 $

Circonscription foncière de Huntingdon

MUNICIPALITÉ DE HINCHINBROOKE
Propriétaire au rôle
Adresse de l’immeuble

Matricule
Lot

Taxes dues (capital, 
intérêts, frais)*

Alla Hussein et Pelagia Meana 
Rue du Capitaine-Baron
Hinchinbrooke (Québec)  J0S 1A0

Terrain vacant

5984 38 8131
5 267 680

447,10 $

mrchsl.com/services/vente-immeubles-taxes

Avis de vente pour défaut de paiement de taxes


